
L’IFRAMES propose sur 120 h la formation de
tuteur référent pour laquelle elle a obtenu la
labellisation de la CPNE en date du 28 mai 2008.
Cette formation est proposée en commun avec la
formation de maitre d’apprentissage que
l’IFRAMES assure également sur ces mêmes 120h
pour le compte du CFA Alternance sur les sites de
Rezé et d’Angers.
Cette formation de 120 h peut donc valider les
2 parcours ainsi que le module 1 de la formation
de formateur de terrain (voir page suivante). La
formation de tuteur référent fait ressortir la
notion de site qualifiant, développe la notion
d’évaluation et élargit la compétence d’accom-
pagnement à l’ensemble des stagiaires et des
nouveaux professionnels.

Apporter les connaissances, proposer un espace de
réflexion et d’analyse sur la pratique d’accom-
pagnement pour permettre le développement des
compétences professionnelles des stagiaires pour :

- Accueillir et faciliter l’intégration des apprentis,
des stagiaires et des nouveaux professionnels,

- Assurer leur accompagnement dans les
établissements et services

- Former par le travail,
- Assurer la coordination entre l'établissement ou

service et l'institut de formation,
- Développer les compétences dans l'information, la

guidance, l'évaluation,
- Elaborer un projet de tutorat.

La formation est ouverte aux professionnels
qualifiés des secteurs social, médico-social et
sanitaire ayant 3 ans d’expérience et accompagnant :

- des stagiaires en formation, en contrat ou en
période de professionnalisation, en apprentissage

- des nouveaux salariés dans leur intégration
professionnelle

(En correspondance avec le module 1 de la
formation de formateur de terrain)

Maître d’apprentissage :

Unité 1 - 40 h - Approches disciplinaires de la
formation

Unité 2 - 40 h - La formation par alternance :
objet, contexte, méthode

Unité 3 - 40 h - Le stage comme outil de formation

Tuteur référent :
Fonction 1 - 35h organisation du parcours et de
l’accompagnement formatif en situation de travail

Fonction 2 - 50h transmission des compétences
professionnelles en situation de travail

Fonction 3 - 21h accompagnement du stagiaire,
régulation, supervision du parcours, évaluation »

La formation de tuteur intègre les contenus de la
formation de maître d’apprentissage décrits ci-
dessus.

Apports théoriques et méthodologiques

Elaboration d’outils

Travail de réflexion et d’analyse sur la fonction
d’accompagnement à partir des expériences
apportées par les stagiaires.

Soutenance d'un dossier. Les stagiaires validés se
verront délivrer l’attestation prévue par la branche
professionnelle.

La formation étant conçue en compatibilité avec
les exigences de la formation des formateurs de
terrain, la soutenance du rapport présenté pourra
également valider le module 1 de la formation de
formateur de terrain

Responsable de la formation (Classerie)
Jacqueline AUDOIN formatrice permanente

Responsable de la formation (Le Campus)
Thierry CHATRIN formateur permanent

Formateurs et professionnels spécialisés

Intervenants

Objectifs

Validation

Démarche pédagogique

Contenu

Public

120 heures

d’octobre 2008 à

septembre 2009

La Classerie :

20,21,22 oct. 2008

24,25,26 nov. 2008

26,27,28 janv. 2009

23, 24, 25 mars

25, 26, 27 mai

21 et 22 septembre

Le Campus :

20,21,22 oct. 2008

25,26,27 nov. 2008

26,27,28 janv. 2009

10, 11, 12 mars

25, 26, 27 mai

24, 25, 26 juin

21 et 22 septembre

1 380 euros

IFRAMES

Le Campus

IFRAMES

La Classerie

Lieu

Coût

Dates

Durée

09

Maître d’apprentissage
TUTEUR RÉFÉRENT

Les formations ARRIFTS
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